
> Le bureau F/2 de la Direction générale des douanes nous a fait parvenir le nouveau formulaire de
déclaration de reprise sur stocks en acquitté qui vient d’être homologué.

> Figure ci-après ce formulaire, accompagné de sa notice.

> Ces documents, qui reprennent les dispositions actuellement en vigueur, feront l’objet de
commentaires qui seront intégrés dans la circulaire relative à la circulation et aux formalités
applicables aux produits énergétiques, à paraître prochainement.
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